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Seprêter de l’argent entre internautes
UN SITEPROPOSANTaux inter-
nautes deprêter à d’autres parti-
culiers pour financer l’achat de
biens de consommation : c’est
sur ce concept du crédit à la
consommation qu’a surfé Prêt
d’union depuis 2011.Avec succès.
Lesite a accordé 130millions
d’euros deprêts en2015(en crois-
sance de62 %par rapport à
en 2014).Ceschiffres en font l’un
despoids lourds du jeune secteur
de la finance participative en
France,puisqu’il représente 44 %
de la collecte réaliséeen 2015par
la myriade d’acteurs.

Pourtant, cette entreprise, qui
vient de changer denom pour se
baptiser Younited Credit, n’est
ni conseiller en investissement
participatif ni intermédiaire en
financement participatif, les deux
statuts propres aux plates-formes
de crowdfunding françaises. Et
pour cause: si le monopole ban-
caire français est de plus en plus

écorné, le prêt aux particuliers
en fait encore partie. Pour opérer,
Younited Credit a dû montrer patte
blanche. Il lui a fallu deux ans avant
d’obtenir son agrément auprès de
l’Autorité decontrôle prudentiel et
de résolution (ACPR)et ainsi deve-
nir un établissement de crédit. Il ne
propose d’ailleurs pasaux investis-
seurs desélectionner les particu-
liers à qui prêter, contrairement aux
acteurs du crowdfunding qui per-
mettent justement d’orienter votre
argent vers desprojets bien définis.
L’offre d’investissement est «packa-
gée» et réservée à des investisseurs
dits «qualifiés »,c’est-à-dire ayant de
bonnes connaissances financières.
Sur les3000 investisseurs du site,
90 % sont desparticuliers, mais
plus de60 %desmontants investis
sont lefait d’institutionnels ou de
personnes morales.

Younited Credit offre une gamme
de cinq Fonds communs de titrisa-
tion (FCT).Titrisation ?Lemot

rappelle la crise dessubprimes. Cela
indique en fait que les créances
détenues (en l’occurrence descré-
dits à la consommation accordésà
desparticuliers) ont étéagrégéeset
cédéesau fonds, qui va toucher les
remboursements, puis payer les
investisseurs. Avantage: diversifier
le risque puisque votre investisse-
ment est réparti entre 1000 à
5000 particuliers emprunteurs.

Créésen 2013et en 2014,cesfonds
affichent des taux de rendement
théoriques compris entre 3,1% et
6 %, en fonction du niveau de
risque, qui dépend de la durée des
crédits et de la solvabilité financière
desemprunteurs. En réalité, leurs
performances sont inférieures, la
société ayant étécontrainte d’accor-
der aux emprunteurs des taux plus
faibles qu’attendu. Mais si l’on
regarde le verre à moitié plein, ils
affichent desperformances positi-
ves : de2,4%à 4,6 % par an.p

em. s.
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